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Eglise protestante unie de France                                                                    Janvier 2023 

DECLARATION DU CARACTERE CULTUEL DE CHAQUE ASSOCIATION 

Chaque association cultuelle doit faire parvenir au greffe des associations du département avant le 30 juin 2023 un dossier 

constitué des pièces mentionnées dans le tableau qui suit.  

Trois modèles de lettre sont proposés : le premier introduit l’ensemble du dossier, les deux autres pour les renseignements 

demandés aux éléments 2 et 3.  

Il est important de conserver dans les archives de l’association cultuelle une copie intégrale du dossier envoyé ainsi que de 

tous les échanges à ce sujet avec le greffe des associations.  

N’hésitez pas à demander aide et conseil au secrétariat régional. Chaque secrétariat peut préciser vers qui s’adresser  

N° Titre de la pièce  Précision  Pièces jointes  

1 Statuts de l’association
1
  Comportant la définition de la 

circonscription  

Compte-rendu de l’assemblée 

générale ayant approuvé les 
statuts  

2 Liste de 7 membres majeurs et 

domiciliés ou résidant dans la 

circonscription (nom, prénom, 
adresse) 

  

3  Liste des lieux où est 

habituellement organisé 

l’exercice du culte  

Adresse précise du lieu de culte, 

sans autre mention  

 

4 Nom, prénom(s), profession, 

domicile et nationalité des 

personnes chargées de 
l’administration (CP) 

Utiliser le document CERFA 

13971*03 

Décisions de l’assemblée 

générale élisant le conseil et du 

conseil élisant le bureau  

5  Comptes annuels des trois 

derniers exercices clos  

Ces comptes comprennent un 

bilan, un compte de résultat et 

une annexe. (Documents donnés 
par Logéas) 

Pour 2022 (le cas échéant) 

-état séparé des avantages et 

ressources de l’étranger 
-traité d’apport 

6 Budget prévisionnel de 

l’exercice en cours  

  

7 Toute justification de la qualité 
d’association cultuelle (cf. 

précisions ci-dessous)  

 Demande de l’envoi d’une 
attestation et joindre une 

enveloppe timbrée pour la 

réponse  

 

Le dossier n°7  

Pour appuyer la demande de reconnaissance du caractère cultuel de l’association, le dossier :  

a) rappelle les pièces les plus anciennes mentionnant son caractère d’association cultuelle (copie 

de la première déclaration, ou copie de la première publication au journal officiel),  

b) rappelle l’une des précédentes décisions reconnaissant cette qualité :  

-soit autorisation d’une (ou non-opposition à une) libéralité,  

-soit autorisation (ou non opposition) à la délivrance de reçus fiscaux,   

       c)  reprend la présentation des activités effectuées lors de la dernière assemblée générale, après 

avoir veillé à supprimer toutes les mentions relatives à des activités que la loi n’inclut pas dans le 

culte, telles qu’entraide-bienfaisance ou scoutisme 

 

                                                
1 Les statuts doivent être signés par deux des personnes appartenant à la liste mentionnée au n°4 après avis du 

CR et validation du CN 
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MODELES DE LETTRES 

1-Lettre introduisant l’envoi du dossier    

 

Association cultuelle [nom et adresse] 
N° RNA : W  ……     Département de …..  

Greffe des associations  

 
Objet : Déclaration en qualité d’association cultuelle (Loi 1905 titre 4)  

Madame la Préfète, ou Monsieur le Préfet,  

En application de l’article 19-1 de la loi du 9 décembre 1905 et du décret n°2021-1844 du 27 

décembre 2021, et en vue de la reconnaissance de la qualité d’association cultuelle, nous avons 

l’honneur de vous transmettre les pièces suivantes :  

1° Les statuts de l'association cultuelle [mettre son nom complet en toutes lettres],  

2° La liste de sept personnes majeures, domiciliées ou résidant dans la circonscription religieuse ;   

3° La liste des lieux dans lesquels l’association organise habituellement l’exercice public du 

culte ;  

4° Les nom, prénom(s), profession, domicile et nationalité des membres du conseil presbytéral ;  

5° Les comptes annuels des trois derniers exercices clos [indiquer les années concernées, ou, si 

l'association a été créée depuis moins de trois ans, les comptes des exercices clos depuis sa date de 

création] ; 

6° Le budget prévisionnel de l'exercice en cours ; 

7° Dossier établissant que l'association réunit les conditions requises pour être qualifiée d'association 

cultuelle mentionnée aux articles 18 et 19 de la loi du 9 décembre 1905 susvisée [énumérer les pièces 

jointes] 

 

Nous vous remercions de bien vouloir nous faire parvenir un document attestant que l’association 

réunit les conditions requises pour être qualifiée d’association cultuelle (enveloppe ci-jointe).  

 

Nous vous prions de croire, Madame/Monsieur la/le Préfèt(e) à l’expression de notre respect.  

La présidente/ Le président     La/le secrétaire 
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2- Liste de sept personnes majeures de la circonscription  

Association cultuelle [nom et adresse] 
N° RNA : W    

Département de …..  
Greffe des associations  

 

Objet : Liste de sept membres de la circonscription de l’association cultuelle  

Madame la Préfète, ou Monsieur le Préfet,  

En application de l’article 19 (1
er

 alinéa) de la loi du 9 décembre 1905 et de l’article 32 (3° alinéa) du 
décret du 16 mars 1906, nous avons l’honneur de vous faire connaître la liste mise à jour du nombre 

minimal des membres de l’association.   

(liste par ordre alphabétique:  

Nom …………… prénom……………….. adresse……………… 

 

Nous vous prions de bien vouloir nous accuser réception du présent document.  

La présidente/Le présidente     La /le secrétaire ».  

 

3 – Liste des lieux dans lesquels l’association cultuelle organise habituellement l’exercice public 

du culte      

Association cultuelle [nom et adresse] 

N° RNA : W    

Département de …..  
Greffe des associations  

 

Objet : Liste des lieux dans lesquels l’association cultuelle organise habituellement l’exercice public 
du culte  

Madame la Préfète, ou Monsieur le Préfet,  

En application de l’article 21 (2
nd

 alinéa) de la loi du 9 décembre 1905 et des articles 31 et 32-1 du 

décret du 16 mars 1906, nous avons l’honneur de vous faire connaître la liste des lieux de culte dans 
lesquels l’association cultuelle organise habituellement l’exercice du culte.   

(liste avec adresse précise) 

Nous vous prions de bien vouloir nous accuser réception du présent document.  

La présidente/Le présidente     La /le secrétaire ».   


